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ACCORD-CADRE

1 :00 PREAMBULE

1 :01 Les parties a la presents entente sont les suivantes : le Musee des beaux-arts du Canada (ci-spres designe
« MBAC » ), dont le principal etablissement est situe dans la region de la capitale nationale comme precise dans la Loi sur
!es musees et, conjointement, la Canadian Artists Representation/Le Front des artistes canadiens (ci-apres designee
« CARFAC ») et le Regroupement des artistes en arts visuels du Quebec (ci-apres designe « RAAV » ). Ci-apres parfois
designee collectivement comme I'« Association».

1 :02 La CARFAC/le RAAV et le MBAC conviennent que le MBAC conclura les contrats pertinents, en temps opportun,
lorsque le MBAC envisagera !'engagement d'un artiste, ou d'artistes, canadien(s) vivant(s).

1:03 L'entente couvre toutes les conditions generales gouvernant les relations entre le MBAC et la CARFAC/le RAAV
lorsque le MBAC engage un ou plusieurs artistes en vertu de la Loi sur le statut de /'artiste (ci-apres designee « LSA » ),
L.C., 1992, C. 33.

1 :04 Cette entente gouverne les relations professionnelles entre le MBAC et tous les artistes vivants canadiens en arts
visuels sauf pour ce qui concerne les droits d'auteur des artistes ayant confie la gestion de leurs droits a une societe de
gestion. t'etablissernent d'un tarif minimal pour !'utilisation d'ceuvres preexistantes n'affecte aucun des droits conteres aux
titulaires de droits d'auteur en vertu de !'article 3 de la Loi sur le droit d'auteur. Sans limiter la generalite de ce qui precede,
ii est reconnu que tous les tarifs en vertu de la presente entente sont des tarifs minimaux qui ne s'appliquent pas aux
societes de gestion collective, ni ne les lient. Si un artiste confie la gestion de ses droits a une societe de gestion ou
institue une telle societe comme son agent autorise. les conditions prevues en vertu de la Loi sur le droit d'auteur
s'appliqueront, et non celles prevues par cette entente ou par la LSA.

2:00 DEFINITIONS

2:01 Les termes suivants seront interpretes comme suit :

2.02
a)« entente»: accord-cadre entre le MBAC et la CARFAC/le RAAV.

b) « artiste» : tel que deflni par la Loi sur le statut de /'artiste, L.C., 1992, c. 33 et couvert par l'accreditaton conferee a la
CARFAC/au RAAV par le Tribunal canadien des relations professionnelles artistes-producteurs (ci-apres designe le
« TCRPAP ») et le Conseil canadien des relations industrielles, qui lui a succede.
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c) « conversation avec !'artiste» : discussion informelle reunisssnt un artiste et d'autres participants ou sous forme de
seance de Q/R avec le public.

d) « oeuvre d'art» : une ceuvre d'art peut etre sous l'une ou l'autre des formes ou technologies suivantes, mais sans s'y
limiter: peinture, sculpture, gravure, photographie, film, video, imagerie ou son nornerlque et electronlque, performance et
installation (se referer a la definition d' « artistes en arts visuels » de l'accreditation accordee par le TCRPAP 3.00).

e) « societe de gestion » : une soclete, association ou personne morale autorisee telle que definie dans la Loi sur le droit
d'auteur, L.R.C. (1985) c. C-42.

f} « consultation » : des services de consultation selon les parametres definis dans le contra! et le courriel d'intention,
incluant les conversations telephoniques, les courriels, la fourniture de materiel et les reunions en preparation de
!'installation de l'oouvre de l'artiste.

g) « contrat » : un contrat entre le MBAC et un artiste selon les termes de l'entente.

h) « courriel d'intention » : courriel qui decrit les services qu'un artiste doit fournir et la compensation que le MBAC doit
payer, avant la signature d'un contra!. Le courriel d'intention est utilise lorsque le MBAC engage un artiste pour des
services professionnels d'artiste (comme prevu a l'annexe A) et pour les droits d'exposition lors d'une exposition
temporaire (tel que prevu a l'annexe B.1 ).

i) « engagement » : le fait de contracter avec un artiste canadien vivant.

j) « installation » : les services de l'arfiste ou de son ou ses technicien(s) qui peuvent etre requis par le MBAC au moment
de !'installation de l'ceuvre sur place. L'artiste eUou son/ses technicien(s) sera (seront) rernunerets) pour ses/leurs services
professionnels selon les parametres definis dans le contra!.

k) « panneaux de musee » : etiquettes developpees fournissant une information didactique supplementare eUou des
elements de contexte sur l'ceuvre lies oeuvres exposeets), Les panneaux de muses peuvent etre mprrnes ou sous forme
de dispositif electronique interactif. lls peuvent presenter des reproductions d'images eUou des videos de l'ceuvre/des
ceuvres ou d'autres pieces connexes a l'oouvre/aux ceuvres exposeets),

I) « site Web du MBAC » : le site Web utilise par le MBAC pour promouvoir, decrre et informer a propos des activtes et
expositions du MBAC.

m) « performance » : performance artistique nterpretee par un artiste pour le public du MBAC dans le cadre du
programme d'expositions du MBAC. Les performances feront l'objet d'une planification d'evenernent detaillee, de
scenarios approuves et d'exigences logistiques defines dans une annexe au contrat; les contrats individuels couvrant
chaque interprets seront sujets aux exigences applicables en rnatiere d'assurance responsabilite du MBAC.

n) « installations de la collection permanente » : rotations et installations a court ou a long terme de la collection
nationale dans les salles de la collection permanente. Les installations peuvent etre reqrouoees ou largement associees
autour d'une thematique, mais ne comportent pas les caracteristiques habituelles d'une exposition temporaire. Elles
s'inscrivent plut6t generalement dans le cadre chronologique des salles de la collection permanente. Les installations de la
collection permanente permettent une rotation des collections, le contr61e des limites d'exposition a la lumiere, les prets a
l'exterieur et !'inclusion de nouvelles acquisitions dans les presentations;

o) « partenariat de production » : un partenariat avec l'arfiste en vertu duquel le MBAC prend en charge, en tout ou en
partie, les frais de production d'une nouvelle oeuvre d'art dans le but de la presenter dans une exposition du MBAC, et en
vertu duquel !'artiste conserve la propriete de l'oouvre d'art. Les honoraires de l'arfiste seront etablis au moment de son
enoaoernent lors de la necociation du contra! d'exoosition.
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p) « production/preparation » : le temps ou les frais de production de l'artiste, comme convenu par les parties, pour le
travail retie a la preparation d'une osuvre pour exposition, incluant l'encadrement, les modifications devant etre apportees a
une osuvre existante afin de l'exposer, la recherche, ou tout autre travail de production sur lequel les parties se sont
entendues.

q) « services professionnels » : services dispenses au MBAC par les artistes qu'il engage, incluant !'utilisation de leurs
oeuvres couvertes par !'entente.

r) « reproduction » : le fail de reproduire une ceuvre artistique, ou toute portion importante de celle-ci, par tout moyen
technique que ce soil.

s) « atelier sur les pratiques et techniques » : atelier au cours duquel l'arfiste montre les pratiques et techniques
qu'il/elle utilise dans son travail.

t) « exposition temporaire » : presentation d'une ou de plusieurs reuvre(s) d'art, generalement dans les salles
d'exposition temporaire, ayant une thernatique d'exposition definie et s'inscrivant dans la planification et les budgets
d'exposition temporaire autorises du MBAC. Les expositions temporaires comporteront un titre, des panneaux explicatifs
pour le public et d'autres formes de publications ou documents propres a !'exposition, sous reserve de la disponibilite des
ressources.

u) « base de donnees Web » : ensemble structure de donnees presentant les ceuvres de la collection du MBAC,
accessible sur le site Web du MBAC.

3:00 RECONNAISSANCE

3:01 Le MBAC reconnalt la CARFAC en tant qu'agent neqociateur exclusif pour tousles artistes identifies dans le
Certificat d'accrecitafion ernis a la CARFAC par le TCRPAP en date du 31 decernbre 1998 et qui comprend:

« Tous /es entrepreneurs independants professionnels en arts visuels et en arts mediatiques au Canada, auteurs
d'reuvres artistiques originates de recherche ou d'expression, commendee: par un producteur assujetti a la Loi sur le
statut de !'artiste, et expnmee« par la peinture, la sculpture, la gravure, le dessin, /'installation, la performance, /es metiers
d'art, /es arts textiles, le film et la video d'art, la photographie d'art ou toute autre forme d'expression de meme nature, a
/'exclusion:

a) des artistes vises par /'accreditation ecconiee au Conseil des metier: d'art du Quebec par le TCRPAP le 4 juin 1997
telle cu'emendee le 26 juin 1998;

b) des artistes vises par /'accreditation eccordee au RAAV par le TCRPAP le 15 avril 1997;

c) des artistes vises par /'accreditation eccordee a /'Association canadienne des photographes et illustrateurs de publicite
par le TCRPAP le 26 avril 1996;

d) des artistes vises par /'accreditation eccordee a /'Association des realisateurs et realisatrices du Quebec par le TCRPAP
le 30 decembre 1997;

e) des artistes vises par /'accreditation accordee a la Writers Guild of Canada par le TCRPAP le 25 juin 1996; et

~ des artistes qui s'identifient comme etant des artisans plut6t que des artistes en arts visuels. »
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3:02 Le MBAC reconnait egalement le RMVen tant qu'agent neqocateur exclusif pour tousles artistes identifies dans le
Certificat d'accreditaton ems par le TCRPAP au RMVen date du 15 avril 1997 et qui comprend:

« Taus Jes entrepreneurs independants professionnels en arts visuels du Quebec, auteurs d'ceuvtes artistiques originates
de recherche ou d'expression, uniques ou d'un nombre limite d'exemplaires, commendees ou diffusees par un producteur
assujetti a la Loi sur le statut de !'artiste, et exptimee« par la peinture, la sculpture, la gravure, le dessin, /'illustration, la
photographie, Jes arts textiles, !'installation, la performance, la video d'art ou toute autre forme d'expression de meme
nature, a !'exclusion :

a) des entrepreneurs independants reuvrant dans Jes domaines des metier: d'art, du cinema et de l'audiovisuel;

b) des photographes et illustrateurs commerciaux vises par /'accreditation ecconiee par le TCRPAP a /'Association
canadienne des photographes et illustrateurs de publicite le 26 avril 1996 et conformement aux termes de /'entente
conclue entre le RAAVet /'Association canadienne des photographes et illustrateurs de publicite le 20 mars 1997;

c) des artistes vises par /'accreditation accordee a /'Union des artistes par le TCRPAP le 29 aoOt 1996 et conformement
aux termes de /'entente intervenue entre le RAAV et /'Union des artistes le 20 mars 1997;

d) des artistes qui pratiquent /'art de la conception de decors et de costumes a des fins theatrales. »

3:03 Le MBAC convient que la CARFAC et le RMV sont les agents neqociateurs dans le cadre de la presents entente et
ii reconnaTt la CARFAC et le RMV comme les representants exclusifs de tousles artistes enurneres aux paragraphes
3:01 et 3:02 aux fins de !'application de la presents entente.

3:04 Le mandat du MBAC est de developper, maintenir et faire connaitre, tant au Canada que dans le monde, une
collection historique et contemporaine d'ceuvres d'art se rapportant en particulier, mais non exclusivement, au Canada, et
de promouvoir chez les Canadiens la connaissance, la comprehension et rsppreclatcn de l'art en general.

4:00 LOIS GOUVERNANT LA PRESENTE ENTENTE

4:01 La presents entente sera regie et interpretee selon les lois de la province de l'Ontario et les lois federaes applicables.
\

4:02 Toute disposition de la presente entente declares illegale au Canada ou dans l'un ou l'autre de ses provinces,
territoires ou rnunicipalites, n'engagera pas les parties, sans invalider le reste de cette disposition ou les dispositions
restantes de la presents entente.

5:00 LANGUE

5:01 Toute communication etablie entre le MBAC et un artiste, et toutes celles etablies entre le MBAC et la CARFAC ou le
RMV, y compris les documents ecrits, le seront dans l'une ou l'autre des langues officielles.

6:00 CRITERES D'ADHESION

6:01 Les artistes qui sont citoyens canadiens ou residants permanents du Canada doivent adherer soit a la CARFAC soit
au RMV, ou encore obtenir un permis specflcue, soit de la CARFAC, soit du RMV, pour etre engages par le MBAC. Ce
perm is ne doit pas leur etre refuse sans motif raisonnable.

6:02 La CARFAC/le RMV fournira, sur demande, les informations concernant l'adhesion de membres individuels.

6:03 Le MBAC ne peut exercer de discrimination a l'encontre d'un artiste fondee sur son adhesion a la CARFAC ou au
RMV.
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6:04 Aucun permis n'est necessaire pour les non-membres de la CARFAC et du RAAV concernant tout paiement total de
300 $ ou moins.

7:00 ENGAGEMENT

7:01 Les dispositions des articles 7:04- 7:06 (inclusivement) s'appliquent exclusivement dans le cadre de !'utilisation de
services professionnels d'artiste eVou !'engagement d'un artiste/d'artistes canadien(s) vivant(s) a cette fin par le MBAC
(comme prevu a l'annexe A) et pour les droits d'exposition pour les expositions temporaires (comme prevu a !'annexe B,1).
Pour plus de precision, les dispositions des articles 7:04- 7:06 (inclusivement) ne s'appliquent pas dans le cas de
!'utilisation par le MBAC des oeuvres d'un artiste a des fins de reproduction ou d'installations de la collection permanente
du MBAC.

7:02 Le MBAC doit signer un contra! avec tout artiste couvert par la presente entente aux fins de laquelle !'artiste est
engage. La forme du contra! doit etre conforme aux exemples qui sont joints a la presente entente.

7:03 Le prelevernent a remettre a la CARFAC ou au RAAV contorrnement a !'article 9:01 se calcule en fonction du total
des redevances/honoraires payables a !'artiste en fonction du contra! pertinent (hors depenses approuvees), le
pourcentage de prelevernent applicable etant base sur le statut de membre de !'artiste a !'Association. Le pourcentage du
prelevement applicable est de 5 % pour un membre de !'Association et de 10 % pour un non-membre de !'Association.

7:04 Le MBAC envoie un courriel d'intention a un ou une artiste, avec copie a la CARFAC/au RAAV, quand ii prevoit
d'engager !'artiste en question. Le courriel d'intention doit decrire les utilisations prevues de l'ceuvre de !'artiste et/ou toute
prestation eVou service que !'artiste devra fournir, avant la signature d'un contra!. Le courriel d'intention doit mentionner:
(i) le nom de !'artiste, ses coordonnees et sa province de residence; (ii) la nature du contra! et le type de
redevances/d'honoraires; (iii) le montant estlme du contra!; et (iv) la description de !'exposition proposes et sa/ses date(s)
provisoire(s) (le cas echeant et si ces informations sont connues au moment de l'envoi du courriel d'intention). Le courriel
d'intention doit eqalernent comporter la mention suivante : « !'engagement par le MBAC est regi par les modelites de
!'entente entre la CARFAC/le RAAV et le MBAC. Pour de plus amples renseignements concernant !'entente, veuillez
consulter les sites Web de la CARFAC/du RAAV ».

7:05 Le courriel d'intention doit mentionner la date/les dates prevuets) de !'engagement. Le MBAC doit alors aller de
!'avant et conclure un contra! correspondant dans un delal raisonnable.

7:06 Dans le cas ou le MBAC se desisterait ou annulerait une requete de services decrite dans le courriel d'intention, le
MBAC devra rembourser toutes les depenses autorisees et rernunerer !'artiste pour tout travail clairement preautorise que
ce dernier aurait effectue,

7:07 Un exemplaire de tous les contrats conclus en vertu de la presents entente sera remis trimestriellement a
!'Association dans les 15 jours ouvrables suivant la fin du trimestre concerne, ou dans les 45 jours suivant une demande
presentee en bonne et due forme et justifiee ernanant de !'Association. La CARFAC/Le RAAV declerent par la presents
que la divulgation de renseignements mennonnee ici est necessaire aux fins de recherches et de statistiques internes. La
CARFAC et le RAAV conviennent de ne divulguer aucun renseignement de quelque contra! que ce soit remis par le MBAC
et degagent le MBAC de toute responsabilite pour tout manquement a !'obligation de confidentialite.

7:08 Le MBAC doit informer l'artiste qu'il engage de la disponibilite de la presents entente sur les sites Internet de la
CARFAC/du RAAV.

8:00 HONORAIRES

8:01 Les honoraires minimaux pour services professionnels doivent etre conformes a la qrille tarifaire ci-iointe. Tout artiste
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engage en vertu de la presents entente est libre de neqocier des honoraires plus eleves que ceux prevus a la presents.

9:00 COTISATIONS

9:01 Le MBAC doit remettre a la CARFAC ou au RAAV, selon le cas, un prelevernent sur les redevances/honoraires
payables a l'arfiste (hors depenses approuvees).

'9:02 Sur demande du MBAC ou suivant la reception du courriel d'intention, la CARFAC/le RAAV doit communiquer dans
les meilleurs delais possibles au MBAC le statut actuel de membre a la CARFAC ou au RAAV de l'artiste nomrne dans le
courriel d'intention. Le MBAC se servira de cette information pour determiner le prelevement applicable sur les
redevances/honoraires, et preparers le contrat pertinent avec !'artiste. Comme stipule a l'article 7:03, le pourcentage du
prelevement applicable est de 5 % pour un membre de !'Association et de 10 % pour un non-membre de !'Association.

9:03 Les prelevements rnentionnes a !'article 9:01 ci-dessus doivent etre remis a la CARFAC ou au RAAVannuellement
(dans les 60 jours suivant la fin de l'exercice financier du MBAC) avec un resume des operations comptables.

10:00 SIGNATAIRES AUTORISES

10.01 Un contrat pertinent conclu entre le MBAC et un artiste doit etre signe par le MBAC et par l'artlste, ou par un
representant autorise de !'artiste.

11 :00 RESILIATION

11 :01 Un contrat peut etre resilie dans les circonstances suivantes :
a) d'un commun accord, par ecrit;
b) pour un motif, ou en raison d'un evenernent, independant de la volonte des parties;
c) en raison d'un changement d'horaire justifie;
d) pour une cause juste et suffisante;
e) si le MBAC et !'artiste sont en desaccord et qu'il est impossible de regler le differend en temps opportun pour que
l'artiste puisse respecter ses obligations contractuelles et les engagements rnateriels y afferents, et lorsque le sujet du
differend empeche la realisation adequate du contrat.

11 :02 Dans tousles cas ou le MBAC resfie un contrat en application des paragraphes 11 :01 b), 11 :01 c) et 11 :01 e),
!'artiste recevra cinquante pour cent (50 %) de ses honoraires professionnels en plus du remboursement des frais
preautonses qui ont effectivement ete debourses au moment de la resiliation du contrat.

11 :03 Dans l'evenlualite ou un contrat est resllie en application des paragraphes 11 :01 b), 11 :01 c) et 11 :01 e), le MBAC
s'efforcera, autant que possible, de reporter !'engagement a de nouvelles dates, selon des conditions mutuellement
convenues. Si !'engagement est reporte, les paiements stipules a !'article 11:02 ci-dessus seront credites/ajustes au
contrat.

12:00 ENTENTES A LONG TERME

12:01 Les ententes a long terme et/ou licences reqissaat les oeuvres d'un artiste et siqnees avec le MBAC avant l'entree
en vigueur de !'entente le 1 er avril 2015 expireront apres une periode de dix (10) ans a compter de 2015. 2025 sera la
derniere annee d'existence de telles ententes a long terme et/ou licences du MBAC.

12:02 Si un artiste ayant une ceuvre ou plus dans la collection permanente du MBAC accepte de signer une entente a long
terme (conforme a !'entente-cadre a long terme figurant a l'annexe D de la presents entente), celle-ci annulera et
remplacera alors toute entente a long terme et/ou licence entre le MBAC et l'arfiste intervenue avant le 1 er avril 2015.
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13:00 POLITIQUE SUR LE HARCELEMENT

13:01 Les parties conviennent que la Politique sur le harcelernert en vigueur pour les employee du MBAC s'appliquera
egalement pour les artistes engages par le MBAC comme travailleurs indepenoants en vertu de la presente. Le MBAC
peut modifier cette politique, si besoin est.

14:00 SECURITE EN MILIEU DE TRAVAIL

14:01 Les parties conviennent que la serie de politiques sur la sante et la secunte en milieu de travail en vigueur pour les
employee du MBAC s'appliquera egalement pour les artistes engages par le rnusee comme travailleurs independents en
vertu de la presents entente lorsqu'ils travaillent dans les locaux du MBAC. Le MBAC peut modifier ces politiques, si
besoin est.

15:00 AVIS DE MODIFICATION D'UNE POLITIQUE

15:01 Le MBAC s'efforcera de fournir a la CARFAC et au RAAV un exemplaire ecrit de tout changement aux politiques en
vigueur ou de toutes nouvelles politiques qui pourraient concerner !'engagement d'artistes assujettis a la presents entente.

16:00 RECONNAISSANCE

16:01 La reconnaissance de la CARFAC/du RAAV inclut ce qui suit: l'lnclusion des logotypes de la CARFAC et du RAAV
sur tout exemplaire de la presents entente ainsi que sur tout contra! en decoulant

17:00 ACCl:S A L'INFORMATION

17:01 La CARFAC/le RAAV reconnaissent que le MBAC est assujetti aux dispositions de la Loi sur /'acces a /'information
et qu'il peut par consequent efre dans !'obligation de divulguer des informations relatives a la presente entente, en reponse
a une requete formelle en vertu de cette loi, si celles-ci ne sont pas exerrptees par des dispositions de la loi. En cas de
requete relativement a la presents entente, ou relativement a tout contrat en decoulant. le MBAC fera tous les efforts
possibles pour en aviser la CARFAC ou le RAAV.

18:00 RESOLUTION DES DIFFERENDS

18:01 Les parties conviennent que tousles dilferends entre elles lies a l'interpretation, !'application, !'administration ou le
non-respect presume de la presente entente seront fraites, pour un reqlernent definitit sans moyen de pression, selon les
dispositions suivantes:

a) la partie soulevant le point problematique doit le soumettre a l'autre partie dans les quinze (15) jours a compter de
l'evenernent a l'origine du problems. Cet avis doit efre ecrit et doit preciser le problems ainsi que le redressement
demands. Si ces delais ne sont pas respectes, la question ne peut pas efre souevee, Si la question est soulevee par la
CARFAC/le RAAVet est liee a un artiste, le consentement ecrit de l'artiste est requis afin de deposer le grief;

b) les parties feront de leur mieux pour regler toute rnesentente liee au sens a donner a la presents entente. Si les parties
s'averent incapables de reqler un differend, celui-ci sera refere a un comite mixte permanent compose de deux (2)
membres de la CARFAC/du RAAVet de deux (2) membres du MBAC dans les trente (30) jours suivant la communication
du problems en vertu de 18:01 a). Aucun des membres du cornite mixte permanent ne doit avoir un interet personnel dans
la question faisant l'objet du differend. Le cornite se reunira au besoin et tentera par tous les moyens d'en venir a une
solution acceptable. Lorsque les quatre (4) membres du cornite mixte permanent s'entendent sur une solution convenue
par ecrit, celle-ci constitue un reqlernent definitif du differend et presents un caraetere contraignant pour toutes les parties.
A defaut d'un reglement au niveau du comte mixte permanent, l'une ou l'autre des parties peut renvoyer le differend a un
arbitre. Les parties doivent s'entendre sur le choix de l'arbitre, a defaut de auoi l'une ou l'autre des parties peut demander
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au ministre du Travail de nommer un arbitre;

c) les parties conviennent, autant que faire se peut, de rendre !'arbitrage accessible, de reduire les delais de procedure et
de garder les coots aussi faibles que possible. Pour rendre le processus plus efficace, les parties conviennent de remettre
le grief, !'accord-cadre, les echanqes entre les parties, toute objection (maximum 10 pages) soulevee par l'une ou l'autre
des parties et toute la preuve par affidavit (avec exemplaire aux autres parties) a l'arbitre, au requerant avec le grief et aux
intimes dans les quinze (15) jours de la reception des declarations sous serment du requerant Chaque partie aura le droit
de contre-interroger sur les declarations sous serment des ternoins de la partie adverse en corformite avec la procedure
etablie par l'arbitre a cet effet. L'arbitre procedera promptement a !'audition acceleree et simplifiee du differend et rendra
une decision dans un delai maximum de trente (30) jours de !'audience;

d) les parties peuvent convenir de prolonger !'audience au-dela d'une (1) journee ou l'arbitre peut le permettre pour une
raison suffisante;

e) les parties conviennent de ne pas soumettre de notes supplementalres apres !'audition de !'arbitrage;

f) les parties conviennent que l'arbitre n'a pas competence pour alterer, amender, changer, modifier, ajouter ou supprimer
toute disposition de la presents entente;

g) les honoraires de l'arbitre et les depenses assoclees seront paves en parts eqales par les parties;

h) les parties peuvent convenir par une entente ecrite de proceder par teleconference dans l'interet de maintenir un
processus rapide et econornique.

18:02 En cas de differend, le MBAC divulguera, sur demande, les contrats applicables a la CARFAC/au RAAV le plus
rapidement possible, mais dans un delai n'excedant pas sept (7) jours du jour de la demande a cet effet par la CARFAC/le
RAAV.

19:00 STATUT DE TRAVAILLEUR INDEPENDANT

19:01 Les artistes couverts par la presents entente agissent a titre de travailleurs independents sous reserve des leis
applicables.

20:00 ENTREE GRATUITE

20:01 Le MBAC accorde l'eniree gratuite aux membres de la CARFAC et du RAAV.

21 :00 CONSULTATION RECIPROQUE

21 :01 Les parties conviennent de se consulter mutuellement sur toute question concernant la presents entente.

21.02 Un comite de consultation recoroque sera constitue et regi par des principes et/ou procedures ayant recu
l'assentiment des parties. Les parties communiqueront tousles six (6) mois pour aborder toute question liee a la presente
entente ou en decoulant, et de maniere generale pour maintenir de bonnes relations dans !'application et/ou
!'administration de la presente entente.

21.03 Le MBAC accepte de soumettre le cas de toute nouvelle utilisation ou nouvelle forme de diffusion, de services
professionnels, tout nouvel espace d'exposition non actuellement rnentionne dans la presents entente au cornite de
consultation reciproque, ou des tarifs provisoires seront neqocles de bonne foi.

22:00 AVIS
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22:01 Tout avis donne a l'autre partie doit se faire par ecrit et etre envoye aux adresses approprlees :

Musee des beaux-arts du Canada
380, promenade Sussex
C.P. 427, succursale A
Ottawa (Ontario) K1 N 9N4
A !'attention du directeur

Canadian Artists' Representation/Le front des artistes canadiens (CARFAC)
2, av. Daly, bureau 250
Ottawa (Ontario) K1 N 6E2
A !'attention du directeur general

Le regroupement des artistes en arts visuels du Quebec (RAAV)
2205, rue Parthenais, bureau 214
Montreal (Quebec) H2K 3T3
A !'attention du directeur general

23:00 DUREE DE L'ENTENTE

23:01 L'entente prend effet a la date de ratification par toutes les parties et se termine quatre (4) ans apres celle-ci.

23:02 Une augmentation annuelle de 1,5 % s'applique aux tarifs de services professionnels d'artistes fixes a !'annexe A de
la presents entente; la premiere augmentation annuelle interviendra le 1er avril de l'annee suivant la date de signature de
la presents entente, et les augmentations suivantes le 1 er avril de chaque annee. Pour plus de precision, aucune
augmentation annuelle ne s'appliquera aux tarifs fixes aux annexes Bet C de la presents entente.

23:03 L'une ou l'autre des parties peut, dans les trois (3) mois precedant la date de fin de la presents entente, ernettre un
avis a l'autre partie afin d'entreprendre une negociation pour la renouveler ou la reviser ou afin de neqocier une nouvelle
entente.

23.04 L'entente prececente restera en vigueur durant la negociation d'une nouvelle entente.

23:05 Si un avis de neoociation n'a pas ete emis, !'entente est reconduite d'une amee a l'autre.

Lu et ratitie en ce 3 / e jour de __M_Q._i. 2018

~Qe_,~
Pour le Musee des beaux-arts du Canada

Pour le Regroupement des artistes en arts visuels du Quebec

Pour la Canadian Artists' Representation/Le front des artistes canadiens
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